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demandeur- les dites mille ac'tiOns il-'lis la compagnie ditchemin do for du Nord
"Considérant que, d'apr-ès les ter-mes formels de la ditecontre-lettre, le défendeur- était obligé, sur le paiement à luifait dans les deux mois (le sa date, (le, la somme dlecinquante mille piastres, avec intér-êt, par le demandeut. îretrocéder à ce deme iciCes dites mille actions;

"lConsidérant que le demandeur, le tr-eize novembre milhuit cent quatre vingt deux, a offert au défenldeur, la sommede cinquante mille pýiastr-es, avec l'intérêt légal, à compter-de la date de la dite contre-lettre, et qu'il a ainsi remplitoutes les obligations qu'il avait contractées par icelle ;IConsidérant que le défendeur est responsable de toumle omges q u.il a causés au d emandeîî.,r suVuet
négligence de lui retî'océdeî' les dites miille parts dans lecapital-actionis de la compagnie du chemin de fer lu Nord ;" onsidérant que ces dommages, selon la preuve au dos -sier, s'élèvent à la somme de quatr-e vingt trois mille ciniqcents piastres, ce montant étant les prIofits claii-s r-éaliséspar le défendeui., sur la vente fauite par lui de ces mnilleparts ;

Considérant que le (lemandeiji. ai prouvé les allégationsessentiolles de sa déclaration<
CConsidérant que les moyens qu'invoque le défendeur.dans ses défenses, nie sont pas fbrdés;
IRenvoie toutes les dites défenses, et condamnne le défeji<leur à payer, au deman(leur- quatr*e vingt trois mille cinqc!ents piastres, avec itîtétr8t de ce joui-, et les dépens."Lee, deux parties ont appelé de ce jugement.

Voici, en résumné, les prétentions de Mcbougal
4L'action est en dommnagesintéêts; le d 'emandeuî. dit'en substance au, défendeur.: je vous ai tfrafis1)oité dets actions,avec faculté de les>ý repr-endi.e dans uin cer-tain délai, eil vousremboursant ce que vons auî*1iez, payé: vous Ile les avezrefusées inijustemenlt et veus les, avez vendue.s à votre pro-fi;s ele vi Ucjarismir8efait ce profit, vous,m'avez doenc ca.1é14iun dommage équlivillaut au pi-ix de la


